
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES, DE LA SANTÉ 
ET DES DROITS DES FEMMES 

Arrêté du 1er octobre 2015 portant approbation de la politique de sécurité 
des systèmes d’information pour les ministères chargés des affaires sociales 

NOR : AFSZ1523362A 

La ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes, la ministre du travail, de l’emploi, de la 
formation professionnelle et du dialogue social et le ministre de la ville, de la jeunesse et des sports, 

Vu le code de la défense, notamment ses articles L. 2321-1 et R. 1143-1 à R. 1143-8 ; 
Vu la circulaire du Premier ministre du 17 juillet 2014 portant la politique de sécurité des systèmes 

d’information de l’Etat, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – La politique de sécurité des systèmes d’information pour les ministères chargés des affaires sociales, 

ci-après annexée, est approuvée. 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 1er octobre 2015. 

La ministre des affaires sociales, 
de la santé 

et des droits des femmes, 
Pour la ministre et par délégation : 

Le secrétaire général des ministères 
chargés des affaires sociales, 

P. RICORDEAU 

La ministre du travail, de l’emploi, 
de la formation professionnelle 

et du dialogue social, 
Pour la ministre et par délégation : 

Le secrétaire général des ministères 
chargés des affaires sociales, 

P. RICORDEAU 

Le ministre de la ville, 
de la jeunesse et des sports, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le secrétaire général des ministères 

chargés des affaires sociales, 
P. RICORDEAU   
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